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En réponse à la demande qui lui a été adressée, le président de la SNCF a confirmé que la licence mise en
œuvre pour la réutilisation des données disponibles sur la plateforme https://data.sncf.com ne répond, à la
date de la séance de la commission, que partiellement aux exigences du livre III du code des relations entre
le public et l'administration et qu’elle n’a pas été préalablement homologuées par l’Etat. 

La commission émet donc un avis favorable à la demande de réutilisation dans les conditions prévues au
titre II du livre III du code des relations entre le public et l’administration. Elle prend note de la volonté du
président de la SNCF de procéder dans les plus brefs délais à la conformité de cette licence aux dispositions
précitées ainsi qu’aux dispositions qui devraient figurer dans la future loi d’orientation des mobilités en cours
d’examen au Parlement.

Marc DANDELOT
Président de la CADA
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